
Contreparties proposées aux entreprises*

Bienfaiteurs
de 10 000 € à 29 000 €

Grands Bienfaiteurs
30 000 € et plus

Montant indicatif du don 10 000 € 20 000 € 30 000 € 50 000 €

avantages d’image et de relations publiques

Présence du logo ou de l’identifiant 
sur le site internet de l’Académie

oui oui oui oui

Inscription sur les programmes des activités 
de l’Académie

non non oui oui

Visites privées "Promenade Médicis" - 15 pers. 1 visite 2 visites 3 visites 5 visites

Nombre de nuitées dans les chambres 
historiques de la Villa Médicis

4 8 12 20

Tarif spécifique** pour les chambres aucun aucun en fonction du montant du don

Invitations à la soirée des Bienfaiteurs 4 personnes 8 personnes 12 personnes 20 personnes

Mise à disposition d'espaces de la Villa Médicis non non non en fonction du montant 
du don et selon 

convention de mécénat

Propositions culturelles

Invitations aux vernissages des expositions oui oui oui oui

Don de catalogues 1 2 3 5

Invitations à la présentation des programmes 
de la Villa

oui oui oui oui

Invitations à la Cérémonie de présentation 
des pensionnaires

oui oui oui oui

* Ces avantages, présentés à titre indicatif, doivent être conformes aux mesures fiscales incitatives liées au mécénat (loi du 1er août 2003) : la valeur des avantages doit 
demeurer dans une disproportion marquée avec le montant du don. La répartition des avantages peut être modifiées par l'établissement d'une convention de mécénat.
** Tarif spécifique selon la délibération du Conseil d'Administration du 1er avril 2014.


